
Existe-t-il un nombre minimal d'heures pour un contrat à temps
partiel au Luxembourg en 2026 ?

Réponse courte

La loi luxembourgeoise n'impose aucun seuil minimal d'heures pour conclure un contrat à temps partiel. Le

salarié et l'employeur fixent librement la durée hebdomadaire, à condition qu'elle soit inférieure à la durée normale

de 40 heures par semaine (ou à celle prévue par convention collective).

Les cotisations sociales sont dues dès le premier euro de rémunération, sans seuil minimal. Le minimum

cotisable est calculé proportionnellement au temps de travail par rapport à 173 heures mensuelles, sur la base du

salaire social minimum.

Le contrat écrit doit préciser la durée hebdomadaire, la répartition des horaires et les modalités des heures

complémentaires éventuelles. Toute modification nécessite l'accord des deux parties formalisé par avenant.

Définition

Le temps partiel est défini par l'article L.123-1 du Code du travail comme une durée de travail inférieure à la

durée normale applicable dans l'établissement (40 heures par semaine en principe, ou celle fixée par convention

collective). Il se distingue du temps plein par une organisation spécifique des horaires formalisée dans un

contrat écrit obligatoire.

Questions fréquentes

Comment le passage au temps partiel doit-il être formalisé pour un salarié déjà en poste ?

Le passage d'un temps plein à un temps partiel nécessite un avenant écrit au contrat de travail, signé par les deux parties. Aucune
modification unilatérale de la durée du travail n'est possible sans l'accord exprès du salarié.

Existe-t-il un seuil minimal d'heures pour le travail à temps partiel au Luxembourg ?

Il n'existe aucun seuil minimal légal d'heures hebdomadaires pour le travail à temps partiel au Luxembourg. Un salarié peut donc être
engagé pour un nombre très réduit d'heures par semaine, sans que cela ne remette en cause la validité du contrat.

Les cotisations sociales sont-elles dues pour un salarié à temps partiel au Luxembourg ?

Les cotisations sociales sont dues dès le premier euro de salaire versé à un salarié à temps partiel, sans seuil minimal d'exonération.
L'affiliation au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) est obligatoire quelle que soit la durée du travail.

Quelles sont les exigences de forme pour un contrat de travail à temps partiel au Luxembourg ?

Le contrat de travail à temps partiel doit obligatoirement être établi par écrit, conformément à l'article L.123-4 du Code du travail. Il doit
mentionner la durée hebdomadaire de travail, la répartition des heures et les modalités de rémunération.

Un salarié à temps partiel bénéficie-t-il des mêmes droits qu'un salarié à temps plein ?

Le principe d'égalité de traitement s'applique aux salariés à temps partiel : ils bénéficient des mêmes droits que les salariés à temps plein,
calculés au prorata de leur durée de travail. Cela inclut les congés payés, les avantages sociaux et les droits à formation.
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Conditions d’exercice

Condition Exigence légale Base légale

Forme du contrat Écrit obligatoire avant l'entrée en service Article L.123-4

Mention de la durée Durée hebdomadaire précise (ex: 20h, 30h) Article L.123-4(1) 1°

Répartition horaire Jours et heures clairement définis Article L.123-4(1) 2°

Modification horaire Accord écrit des deux parties obligatoire Article L.123-4(1) 2°

Heures complémentaires Limites et modalités définies au contrat Article L.123-4(1) 3°

Le principe de non-discrimination impose que les salariés à temps partiel bénéficient des mêmes droits que les

salariés à temps plein (formation, évolution, avantages), au prorata de leur durée de travail.

Modalités pratiques

Le contrat à temps partiel doit être établi par écrit et comporter les mentions obligatoires suivantes : durée

hebdomadaire convenue, répartition précise sur les jours de la semaine, limites et conditions des heures

complémentaires.

Pour les cotisations sociales, le minimum cotisable est établi proportionnellement. Par exemple, un salarié

travaillant 86,5 heures par mois (50% d'un temps plein de 173h) cotisera sur la base de 50% du salaire social

minimum, soit environ 1.351,87 € (au lieu de 2.703,74 € pour un temps plein).

Temps de travail mensuel Minimum cotisable (base SSM 2.703,74 €) Calcul proportionnel

173 heures (100%) 2.703,74 € 100% du SSM

86,5 heures (50%) 1.351,87 € 50% du SSM

43,25 heures (25%) 675,93 € 25% du SSM

Un avenant écrit est obligatoire pour toute modification des horaires ou de la répartition. L'employeur doit tenir un

registre des heures effectuées pour assurer la traçabilité et le respect des obligations légales.

Pratiques et recommandations

Avant d'établir un contrat à temps partiel, vérifiez si la convention collective applicable impose des seuils minimaux

spécifiques ou des modalités particulières d'organisation du temps partiel.
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Informez clairement le salarié sur ses droits sociaux : bien qu'il n'existe pas de seuil minimal pour les cotisations,

une durée très réduite peut limiter certains droits (par exemple, l'accès au congé parental plein-temps nécessite au

moins 10 heures hebdomadaires).

Fournissez des plannings précis avec un préavis raisonnable pour tout changement. Documentez

systématiquement toute modification par avenant écrit pour garantir la conformité et éviter les litiges.

Assurez-vous du respect du principe d'égalité de traitement : rémunération proportionnelle, accès à la formation,

avantages sociaux au prorata, prise en compte intégrale de l'ancienneté.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.123-1 Définition du travail à temps partiel (durée inférieure à la durée normale)

Article L.123-2
Consultation préalable de la délégation du personnel lors de création de postes à temps

partiel

Article L.123-3 Information prioritaire des salariés souhaitant occuper un emploi à temps partiel ou plein

Article L.123-3bis
Droit de demander un passage à temps partiel ou plein (après 6 mois d'ancienneté, 1

fois/12 mois)

Article L.123-4
Contenu obligatoire du contrat à temps partiel (durée, répartition, heures

complémentaires)

Article L.123-5 Heures supplémentaires : définition, conditions, majorations

Article L.123-6 à L.123-8
Droits du salarié à temps partiel (égalité de traitement, rémunération proportionnelle,

période d'essai)

Code de la sécurité

sociale

Assiette de cotisation proportionnelle pour temps partiel (minimum cotisable calculé sur

173h/mois)

Il n'existe aucun seuil minimal légal d'heures pour conclure un contrat à temps partiel au Luxembourg. Les employeurs doivent

garantir la transparence et la traçabilité des horaires, ainsi que l'égalité de traitement avec les salariés à temps plein.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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